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Aucun cas de maltraitance selon le Bureau du coroner à la suite du décès 
d’une résidente du CHSLD Providence–Saint-Joseph 

Montréal, 14 juin 2023 — Le CHSLD Providence–Saint-Joseph reçoit favorablement les conclusions 
du rapport du Bureau du coroner du 29 mai 2023 qui note qu’aucun indice ni preuve de négligence 
n’a été révélé à la suite du décès d’une résidente de l’établissement, le 9 février 2022. L’enquête a 
également permis de confirmer « qu’aucune contenOon physique n’a été prescrite ou uOlisée en 
janvier et février 2022 » et que la résidente « n’a présenté aucune lésion pouvant laisser suspecter 
qu’elle ait été maltraitée ou oubliée dans ses selles ». Un rapport qui vient confirmer les 
conclusions de l’enquête menée par le Commissaire aux plaintes et à la qualité des services du 
CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal déclenchée à la suite d’une allégaOon de maltraitance dans le 
cadre d’un reportage de Radio-Canada, le 24 février 2022. La résidente âgée de 91 ans est décédée 
d’une mort naturelle, selon le rapport du coroner. 

CitaOon : 

« Le rapport du Bureau du coroner met un terme à une saga qui laissera assurément des traces, et 
ce malgré les rétractaOons et excuses faites depuis février 2022. Comme établissement, nous avons 
toujours fait preuve de transparence, de proacOvité et de collaboraOon dans le dossier, tant auprès 
des résidents, des familles, des employés que du CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal. Nous tenons 
évidemment à remercier toutes les personnes qui ont contribué par leur témoignage à faire la 
lumière sur ce décès, notamment les proches de la résidente décédée qui se sont toujours montrés 
saOsfaits des soins et des services offerts. Mais également aussi le personnel de l’établissement qui 
conOnue d’offrir des soins de qualité aux personnes hébergées. » — Lynne Durand, directrice 
générale du CHSLD Providence–Saint-Joseph 
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